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 X Description

1	 Objectif	1.5,	et	plus	particulièrement	les	Activités	1.5.1,	1.5.2	and	1.5.4	du	Projet	ACCEL	Africa.	Objectif	2.6,	et	plus	spécifiquement	les	activités	2.6.1	et	2.6.6	
(qui	comprennent	la	création	de	comités	communautaires	de	suivi	et	de	comités	directeurs	d’État	de	lutte	contre	le	travail	des	enfants),	de	l’Annexe	«ACCEL	
Africa Nigeria». 

2	 Ministères	du	Travail	et	de	l’Emploi,	de	l’Agriculture,	de	l’Éducation,	des	Mines	et	de	l’Acier,	des	Affaires	sociales	et	du	Développement	fédéral.

Le	Nigéria	est	l’un	des	pays	africains	à	avoir	institutionnalisé	
la	lutte	contre	le	travail	des	enfants	grâce	à	la	mise	en	place	
de	mécanismes	de	gouvernance	appropriés.	Depuis	2004,	le	
gouvernement	élabore	et	met	en	œuvre	des	lois	et	politiques	
pertinentes sur le travail des enfants, et continue de les 
mettre	à	jour.	De	la	même	manière,	le	travail	mené	par	le	
projet	ACCEL	Africa	dans	le	pays	a	abouti	au	deuxième	Plan	
d’action	national	du	Nigéria,	validé	en	avril	2021.	Des	organes	
et autres mécanismes de gouvernance ont ainsi été créés et 
renforcés	aux	niveaux	horizontal	et	vertical.

Tout	 cela	 résulte	 d’une	 série	 de	 programmes	 de	 lutte	
contre	le	travail	des	enfants	mis	en	œuvre	dans	le	pays	au	
cours	de	ces	dernières	années.	Le	deuxième	Plan	d’action	
national	a	 identifié	 la	nécessité	spécifique	d’évaluer	 les	
capacités	du	pays,	des	communautés	et	des	différentes	
parties	prenantes	à	élaborer	et	à	mettre	en	œuvre	des	
politiques,	des	législations	et	des	programmes	pertinents	

en matière de lutte contre le travail des enfants. À la lumière 
de	cette	évaluation	initiale,	des	politiques,	législations	et	
programmes	existants	ont	été	renforcés,	et	d’autres	mis	en	
place	et	accompagnés	des	formations	y	afférentes1. Parmi les 
mécanismes de gouvernance, on trouve le Comité directeur 
national de lutte contre le travail des enfants (NSCCL), 
qui	comprend	l’ensemble	des	ministères2, organisations 
d’employeurs	 et	 de	 travailleurs	 et	 ONG	 concernés.	
Organisés verticalement, les Comités communautaires de 
surveillance du travail des enfants (CCLMC) dépendent 
des Comités directeurs d’État de lutte contre le travail 
des enfants (SSCCL),	qui	relèvent	à	leur	tour	du	NSCCL.	

Outre ces organes de gouvernance, une unité spéciale de 
lutte	contre	le	travail	des	enfants	a	été	créée	en	2011	au	
sein	du	ministère	fédéral	du	Travail	et	de	l’Emploi	avec	le	
soutien	d’ACCEL	Africa.	Cette	unité	dispose	de	succursales	
qui	opèrent	directement	dans	23	des	36	États	nigérians.	
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Répond aux critères 
suivants 

 X Réactivité
 X Durabilité
 X Reproductibilité
 X Efficacité

Principales parties prenantes 
Gouvernement: Ministère fédéral du Travail et de 
l ’Emploi,	 ministère	 de	 l’Éducation,	 ministère	 de	 la	
Formation	 professionnelle	 et	 de	 l ’Enseignement	
technique,	ministère	des	affaires	féminines,	ministère	de	
l’agriculture,	ministère	des	mines	et	de	l’Acier
Société civile: ONG	locales	sélectionnées:	Esteem	Hub,	
Raise	Foundation,	Kids	and	Teens,	ROTDOW,	Child	and	
Youth	Protection	Foundation	
Organisations d’employeurs et de travailleurs: 
Association	consultative	des	employeurs	du	Nigéria	
(NECA),	Congrès	du	travail	du	Nigéria	et	Congrès	des	
syndicats.
Institutions universitaires:	 Université	 d’Ibadan,	
Université	 fédérale	 de	 Technologie	 d’Akure	 (FUTA),	
Université	fédérale	de	Technologie	de	Minna	(FUTMINNA).	
Mécanismes institutionnalisés de gouvernance 
réunissant toutes les parties prenantes à différents 
niveaux (fédéral, étatique et local): Comité directeur 
national	de	lutte	contre	le	travail	des	enfants	(NSCCL),	
Comités	directeurs	d’État	de	lutte	contre	le	travail	des	
enfants	(SSCCL),	Comités	communautaires	de	surveillance	
du	travail	des	enfants	(CCLMC),	fonds	communautaires	
(une	initiative	des	CCLMC	de	certaines	communautés).
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Ces	unités	incluent	les	principaux	organes	exécutifs	chargés	de	la	mise	en	œuvre	des	politiques	et	programmes	conve-
nus	par	les	parties	prenantes	aux	niveaux	fédéral,	étatique	et	communautaire.	La	figure	1	montre	la	structure	principale	
de	gouvernance	et	les	relations	existantes	entre	les	différents	organes	exécutifs	concernés	par	le	travail	des	enfants.

X Figure 1. Structure de gouvernance
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Une coordination et une collaboration horizontales	ont	été	établies	et	renforcées	au	niveau	national	grâce	au	NSCCL,	qui	
agit	en	tant	que	principal	organe	de	coordination	des	institutions	nationales	compétentes,	et	en	particulier	des	ministères	
concernés,	tels	que	l’Éducation,	les	Affaires	sociales,	la	Santé	et	l’Agriculture,	à	l’instar	des	autres	pays	disposant	également	
d’un	NSCCL.	Toutefois,	au	Nigéria,	cela	comprend	également	le	ministère	des	Mines	et	de	l’Acier,	dont	la	participation	s’avère	
essentielle	en	raison	d’une	forte	présence	du	travail	des	enfants	dans	ce	secteur.	Cela	met	en	lumière	le	fait	que	tout	NSCCL	se	
doit	de	surveiller	les	secteurs	où	le	travail	des	enfants	est	de	plus	en	plus	observé,	ainsi	que	d’inclure	les	institutions	concernées	
au	sein	du	NSCCL	pour	renforcer	la	coordination	et	les	actions	à	mettre	en	œuvre.	En	raison	de	cette	coordination	et	sur	la	base	
des	actions	menées	de	leur	propre	initiative,	les	ministères	des	Mines	et	de	l’Acier	et	de	l’Agriculture	et	du	Développement	
rural	ont	officiellement	intégré	la	lutte	contre	le	travail	des	enfants	à	leurs	plans	de	travail	et	à	leurs	budgets.	En	outre,	le	
budget	y	afférent	du	ministère	de	l’Agriculture	est	en	constante	augmentation.	Dans	le	même	temps,	des	discussions	sur	
les	frais	de	scolarité	ont	été	menées	avec	le	ministère	de	l’Éducation.	Ces	frais	supplémentaires	se	réfèrent	entre	autres	aux	
cotisations	payées	aux	associations	parents-professeurs,	qui	constituent	un	fardeau	supplémentaire	pour	les	parents.	

Au niveau vertical,	il	existe	une	forte	coordination	sur	le	terrain	entre	les	différents	acteurs	communautaires	engagés	dans	
la lutte contre le travail des enfants. Le groupe d’intervenants communautaires (fonds communautaires), composé de 
dirigeants	communautaires,	d’individus	influents	au	niveau	communautaire	et	de	bailleurs	de	fonds,	en	constitue	un	bon	
exemple.	Ces	fonds	communautaires	apportent	un	soutien	à	la	mise	en	œuvre	du	projet,	notamment	en	fournissant	un	
financement	supplémentaire	à	long	terme	par	le	biais	d’ONG	locales	et	des	CCLMC,	assurant	ainsi	la	durabilité	des	actions.

En outre, l’Université d’Ibadan (UI), l’Université fédérale de Technologie d’Akure (FUTA) et l’Université fédérale 
de Technologie de Minna (FUTMINNA) et le ministère des Mines et de l’Acier et le ministère de l’Agriculture et du 
Développement rural	ont	été	amenés	à	soutenir	les	actions	suivantes	de	lutte	contre	le	travail	des	enfants:
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 X Évaluation	de	la	présence	de	travail	des	enfants	dans	les	États	du	projet	et	dans	des	communautés	spécifiques.	Les	
institutions	FUTA	et	FUTMINNA,	en	collaboration	avec	les	dirigeants	communautaires,	ont	identifié	les	enfants	astreints	au	
travail	des	enfants,	ou	risquant	fortement	de	l’être,	dans	les	communautés	devant	être	ciblées	par	le	projet.	

 X Production	de	données	sur	le	travail	des	enfants	dans	les	secteurs	agricole	et	minier	de	deux	États,	à	savoir	Niger	et	
Ondu.	ACCEL	Africa	a	apporté	son	soutien	aux	Universités	fédérales	de	Technologie	par	le	biais	de	bourses	de	recherche	
destinées	à	des	étudiants	qualifiés,	donnant	ainsi	lieu	à	au	moins	13	nouveaux	projets	de	recherche	dans	des	chaînes	
d’approvisionnement	spécifiques.	Les	deux	institutions	ont	également	procédé	à	une	analyse	de	la	chaîne	de	valeur	
du	travail	des	enfants	dans	les	secteurs	du	cacao	et	de	l’EMAPE.	La	FUTMINNA	a	également	pris	l’initiative	d’intégrer	la	
thématique	du	travail	des	enfants	aux	diverses	conférences	relatives	à	l’exploitation	minière	et	à	la	géologie.	

 X Tutorat	des	jeunes	engagés	dans	des	programmes	de	formation	professionnelle,	étant	donné	que	la	plupart	sont	des	
anciens	enfants	travailleurs	qui	ont	besoin	d’un	soutien	psychosocial	pour	surmonter	leurs	traumatismes	et	commencer	
une nouvelle vie professionnelle avec des conditions de travail décentes.

 X L’Université	d’Ibadan	a	adopté	le	programme	SCREAM	et	mis	au	point	un	ensemble	de	formations	utilisées	pour	former,	
au	sein	de	communautés	sélectionnées,	des	enseignants	et	des	citoyens	qui	seront	ensuite	amenés	à	animer	ce	que	
l’on	appelle	des	clubs	SCREAM.	Ceux-ci	sont	devenus	les	principales	plateformes	communautaires	de	sensibilisation	
au	travail	des	enfants.	L’institution	a	également	intégré	le	module	SCREAM	à	ses	cursus	généraux	afin	d’augmenter	le	
nombre	de	défenseurs	de	la	lutte	contre	le	travail	des	enfants	entrant	sur	le	marché	du	travail.

La	figure	2	présente	les	mécanismes	de	gouvernance	de	la	lutte	contre	le	travail	des	enfants	et	les	relations	qu’ils	entretiennent	
les	uns	avec	les	autres,	ainsi	que	les	partenaires	chargés	de	la	coordination.

X Figure 2. Mécanismes de gouvernance et de coordination de la lutte contre le travail des enfants au Nigéria
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 X Processus

3	 Financés	par	le	Département	du	Travail	des	États-Unis

Ce	qui	distingue	le	Nigéria	dans	sa	lutte	contre	le	travail	des	enfants,	c’est	la	capacité	du	gouvernement	et	des	communautés	
locales	à	élaborer des politiques appropriées de lutte contre le travail des enfants, à les mettre à jour en permanence 
et à les aligner sur les politiques régionales,	telles	que	le	Plan	d’action	régional	de	la	CEDEAO	et	le	Plan	d’action	décennal	de	
l’Union	africaine.	Le	pays	a	en	outre	adapté	et	intégré	ces	politiques	dans	les	politiques	et	programmes	des	gouvernements	
locaux	et	des	États.	Leur	mise	en	œuvre	nécessite	des	organes	et	des	plateformes	de	gouvernance	spécialisés	pour	débattre	
de	ces	politiques	et	programmes,	les	adapter	en	permanence	et	surmonter	les	obstacles	pouvant	se	présenter.	Au	Nigéria,	
ces	politiques	et	programmes	sont	bien	établis	et	opérationnels	à	différents	niveaux.

Gouvernance
Au	plus	haut	niveau,	le	principal	mécanisme	de	gouvernance	multipartite	de	lutte	contre	
le travail des enfants est le Comité directeur national de lutte contre le travail des 
enfants (NSCCL),	créé	en	2011	par	la	Politique	nationale	d’élimination	du	travail	des	enfants,	
avec	le	soutien	des	projets	I	et	II	de	la	CEDEAO3.	Le	NSCCL	est	présidé	par	le	ministre	du	
Travail,	habituellement	représenté	lors	de	ses	réunions	par	le	Directeur	du	Département	
de	l’inspection	et	le	Chef	de	l’Unité	de	lutte	contre	le	travail	des	enfants	en	sa	qualité	de	
secrétaire	du	Comité.	Le	NSCCL	a	été	créé	en	raison	de	la	nécessité	de	coordonner	les	efforts	
du	gouvernement	en	matière	de	lutte	contre	le	travail	des	enfants	au	niveau	national	et	d’y	
inclure	les	partenaires	sociaux,	à	savoir	les	représentants	des	ministères,	départements,	
agences	publiques,	organisations	de	travailleurs	et	d’employeurs,	et	organisations	de	la	
société	civile	au	niveau	national.	Avec	le	soutien	d’ACCEL	Africa,	le	NSCCL	se	réunit	sur	une	
base	trimestrielle	et	à	chaque	fois	que	la	situation	l’exige.	

Les	capacités	du	NSCCL	ont	été	renforcées	par	les	différents	projets	de	lutte	contre	le	travail	
des	enfants	portés	par	l’OIT,	dont	ACCEL	Africa	au	cours	des	4	dernières	années.	Il	agit	en	
tant	qu’organe	de	coordination,	élabore	des	politiques,	identifie	les	éventuelles	lacunes	
législatives	et	en	assure	le	suivi	pour	garantir	leur	harmonisation	avec	les	accords	régionaux	
et	internationaux	pertinents.	Le	NSCCL	a	par	exemple	élaboré	deux	Plans	d’action	nationaux	
de	lutte	contre	le	travail	des	enfants.	Le	second	plan	met	à	jour	le	premier	en	y	incluant	les	
formes	émergentes	et	prédominantes	de	travail	des	enfants	en	2021,	en	particulier	à	la	suite	
de	la	pandémie	de	COVID-19.	Par	ailleurs,	le	NSCCL	fait	office	de	plateforme	où	sont	diffusées	
et	débattues	les	mises	à	jour	afférentes	aux	projets	et	autres	interventions	de	lutte	contre	
le travail des enfants.

Le	ministère	du	Travail	et	de	l’Emploi	a	créé	les	Comités directeurs d’État de lutte contre 
le travail des enfants (SSCCL)	en	2011	pour	mettre	en	œuvre	le	Plan	d’action	national	au	
niveau	des	États	et	du	territoire	de	la	capitale	fédérale.	Les	SSCCL	travaillent	au	niveau	des	
politiques	à	mettre	en	œuvre	dans	le	cadre	du	Plan	d’action	national	de	lutte	contre	le	travail	
des	enfants.	À	ce	jour,	sept	États	ont	déjà	adapté	le	Plan	d’action	national	à	leur	situation	et	
aux	problématiques	qui	leur	sont	propres.	Les	comités	d’État	sont	constamment	en	mesure	
de	s’attaquer	aux	formes	courantes	de	travail	des	enfants	et	de	mettre	à	disposition	les	
ressources	nécessaires	aux	interventions	y	afférentes	dans	23	États	nigérians.	ACCEL	Africa	
a	joué	un	rôle	majeur	auprès	des	comités	des	États	de	Niger,	Ondo	Osun,	Lagos,	Ogun,	Oyo	
et	Enugu,	notamment	en	ce	qui	concerne	la	validation	de	leurs	Plans	d’action	et	la	formation	
des	membres	des	SSCCL.	Ce	soutien	a	également	porté	sur	les	secteurs	du	cacao	et	de	
l’exploitation	aurifère	artisanale	et	à	petite	échelle	dans	les	États	concernés	par	le	projet.	
Ce	renforcement	des	capacités	a	également	été	étendu	à	d’autres	États	du	Nigéria	avec	le	
soutien	d’ACCEL	Africa.	

En	outre,	en	collaboration	avec	le	ministère	fédéral	du	Travail	et	de	l’Emploi,	37	fonctionnaires	
chargés	de	la	lutte	contre	le	travail	des	enfants	(issus	des	36	États	et	du	territoire	de	la	
capitale	fédérale)	ont	été	formés	aux	nouvelles	tendances	du	travail	des	enfants	et	à	la	mise	
en	œuvre	du	Plan	d’action	national	de	lutte	contre	le	travail	des	enfants	au	Nigéria.	

Plans 
d’action du 

NSCCL

SSCCL
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Des	Comités communautaires de surveillance du travail des enfants (CCLMC) locaux 
ont été constitués au fil du temps en fonction des besoins des communautés. ACCEL Africa 
a	créé	11	CCLMC	dans	les	États	de	Niger	et	Ondo,	et	tout	récemment,	un	Comité	dans	l’État	
d’Osun,	car	il	y	existait	des	situations	d’exploitation	du	travail	des	enfants	dans	des	mines	
d’or	artisanales	et	à	petite	échelle	d’une	communauté	productrice	de	cacao.	Ce	CCLMC	a	
ainsi	pu	assurer	la	coordination	et	le	soutien	de	la	communauté,	en	particulier	en	ce	qui	
concerne	l’éducation	des	personnes	déplacées	en	raison	de	conflits	et	autres	crises.	Par	
conséquent,	ACCEL	Africa	a	répondu	directement	au	contexte	humanitaire	émergent	en	
fournissant	des	services	éducatifs	aux	enfants	déplacés	des	communautés	du	district	de	
Galadimakogo.	

Une Unité de lutte contre le travail des enfants a	été	créée	en	2011	au	sein	du	ministère	
du	Travail	et	de	l’Emploi	pour	coordonner	et	superviser	les	activités	de	lutte	contre	le	
travail	des	enfants	dans	le	pays.	Cette	unité	a	reçu	le	soutien	des	différents	projets	de	
lutte	contre	le	travail	des	enfants	portés	par	l’OIT.	ACCEL	Africa	est	le	plus	récent	de	
ces	projets	et	s’intéresse	spécifiquement	au	travail	des	enfants	dans	certaines	chaînes	
d’approvisionnement	du	continent	africain.	Cette	approche	plutôt	nouvelle	se	concentre	sur	
les	secteurs	du	cacao	et	de	l’exploitation	aurifère.	L’unité	en	question	apporte	également	
son	soutien	à	la	mise	en	œuvre	et	au	suivi	du	projet	ACCEL	Africa	au	niveau	de	la	Fédération	
et	des	États.

Les fonds communautaires sont	des	fonds	qui	ont	été	créés	par	certains	CCLMC	dans	
le	contexte	nigérian.	Ils	permettent	de	financer	des	projets	de	lutte	contre	le	travail	des	
enfants au niveau communautaire. Ces fonds sont ainsi mobilisés par les CCLMC et les 
ONG	locales	engagées	dans	la	lutte	contre	le	travail	des	enfants,	ainsi	que	pour	soutenir	
la	présence	et	l’engagement	du	projet	ACCEL	Africa.	Ils	pourraient	potentiellement	servir	
de ressources financières durables pour les activités locales de lutte contre le travail des 
enfants.

En	conséquence	d’une	sensibilisation	continue	au	travail	des	enfants,	en	particulier	de	la	
part	du	projet	ACCEL	Africa,	les	ministères	de	l’Agriculture	et	des	Mines	et	de	l’Acier	ont	mis	
en place des organes de gouvernance et des points focaux pérennes au niveau de la 
Fédération	et	des	États	pour	s’attaquer	spécifiquement	au	travail	des	enfants.	Le	ministère	
des	Mines	et	de	l’Acier	est	engagé	dans	les	problématiques	relatives	au	travail	des	enfants	
et	à	l’égalité	des	sexes	dans	23	États,	et	peut	compter	à	cet	effet	sur	ses	40	antennes	locales.	
Les	actions	de	plaidoyer	et	de	sensibilisation	ont	également	abouti	à	une	augmentation	
constante	des	crédits	alloués	à	la	lutte	contre	le	travail	des	enfants	par	le	ministère	fédéral	
de	l’Agriculture	et	du	Développement	rural.

Les	employeurs	nigérians	(qui	font	partie	du	NSCCL)	sont	également	bien	organisés	et	
mènent	la	lutte	contre	le	travail	des	enfants	par	l’intermédiaire	de	l’Association consultative 
des employeurs nigérians (NECA),	qui	représente	chaque	année	le	Nigéria	auprès	de	la	
Conférence	internationale	du	Travail	de	l’OIT.	Cette	association	regroupe	au	moins	500	
entreprises	de	différents	secteurs	(dont	ceux	du	cacao	et	de	l’exploitation	aurifère),	nombre	
d’entre	elles	faisant	également	partie	des	chaînes	d’approvisionnement	mondiales.	Les	
points	focaux	fédéraux	et	étatiques	de	la	NECA	ont	été	sensibilisés	au	travail	des	enfants	
par	ACCEL	Africa,	qui	les	a	également	préparés	à	prendre	les	mesures	qui	s’imposent	(pour	
plus	de	détails,	voir	plus	haut	la	section	«Fonds	communautaires»).

Le Congrès nigérian du travail (NLC),	à	savoir	le	plus	important	organe	de	coordination	
des	syndicats	au	Nigéria,	est	également	représenté	au	NSCCL.	Il	était	déjà	activement	
engagé	dans	la	lutte	contre	le	travail	des	enfants	bien	avant	2019.	Toutefois,	depuis	le	
lancement	du	projet	ACCEL	Africa,	le	NLC	a	réalisé	une	évaluation	systématique	de	ses	
capacités	à	s’attaquer	au	travail	des	enfants	et	mis	en	place	une	formation	spécifique	
destinée	à	ses	membres	et	aux	points	focaux	des	différents	États	nigérians.	Depuis	2019,	
la	lutte	contre	le	travail	des	enfants	a	été	institutionnalisée	par	le	NLC,	qui	dispose	pour	ce	
faire	de	ses	propres	ressources.	Il	travaille	désormais	à	l’organisation	des	jeunes	travailleurs	
des	secteurs	du	cacao	et	de	l’exploitation	aurifère	artisanale	et	à	leur	mise	en	relation	avec	
les	associations	et	les	syndicats	pertinents.	L’accord	de	mise	en	œuvre	est	mis	à	exécution	
en	collaboration	avec	le	Congrès	des	syndicats.
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Prochaine étape: En	raison	de	la	taille	des	États,	le	Plan	d’action	national	le	plus	récent	(2021)	a	suggéré	l’établissement	de 
nouvelles structures et plateformes de lutte contre le travail des enfants au niveau des gouvernements locaux.	Il	s’agit	
des	Comités	de	lutte	contre	le	travail	des	enfants	des	gouvernements	locaux.	Ils	ne	relèvent	pas	du	ministère	du	Travail	et	
de	l’Emploi,	mais	des	gouvernements	locaux	eux-mêmes.	Leur	objectif	est	d’assurer	une	adaptation	fluide	des	politiques	en	
vue	de	leur	mise	en	œuvre	au	niveau	local.	La	nouvelle	Politique	nationale	de	lutte	contre	le	travail	des	enfants	a	également	
confirmé	la	participation	des	comités	communautaires	de	surveillance	du	travail	des	enfants	à	la	structure	institutionnelle	
de lutte contre le travail des enfants. 

Politiques à mettre en œuvre
Le premier Plan d’action national (PAN)	de	2013	a	été	mis	à	jour	pour	aboutir	au	
second,	qui	a	été	lancé	en	2021	afin	d’inclure	de	nouvelles	formes	prédominantes	
de	travail	des	enfants.	La	Politique	nationale	de	2012	et	son	Plan	d’action	national	
ont	été	évalués	afin	d’identifier	leurs	lacunes.	Le	même	consultant	a	également	été	
engagé	pour	diriger	la	rédaction	de	la	Politique	de	2021	et	de	son	PAN.	Il	s’agissait	
ainsi	de	combler	les	lacunes	identifiées	et	d’aligner	le	PAN	sur	le	Plan	d’action	
régional	de	lutte	contre	le	travail	des	enfants	de	la	CEDEAO	et	sur	le	Plan	d’action	
décennal	d’élimination	du	travail	des	enfants,	du	travail	forcé	et	de	la	traite	des	êtres	
humains	de	l’Union	africaine.	Le	Plan	national	a	ensuite	été	intégré	aux	politiques	
en	vigueur	et	adopté	par	sept	États.	Par	conséquent,	sept	États,	à	savoir	Ondo,	
Oyo,	Ogun,	Lagos,	Osun,	Niger	et	Enugu,	disposent	maintenant	de	Plans	d’action	
étatiques	(SAP)	d’élimination	du	travail	des	enfants.	Ces	SAP	doivent	désormais	
être	étendus	aux	29	autres	États	(36	États	au	total).	Le	plan	national	a	ainsi	été	
aligné	sur	le	plan	régional	africain	avant	d’être	appliqué	au	niveau	des	États	et	des	
communautés	par	le	biais	des	différents	mécanismes	de	gouvernance,	tels	que	les	
comités	directeurs	d’État	et	les	CCLMC	locaux.

Les	plans	d’action	fédéral	et	étatiques	ont	été	élaborés	dans	le	cadre	de	processus 
hautement consultatifs avec tous les ministères, organismes et départements 
gouvernementaux	concernés,	les	organisations	non	gouvernementales	et	les	
organisations	d’employeurs	et	de	travailleurs.

Grâce	à	l’engagement	d’ACCEL	Africa	et	à	ses	actions	de	sensibilisation,	le	ministère	
de	l’Agriculture	a	décidé	une	augmentation de son budget de 35 pour cent pour 
s’adapter	aux	activités	pertinentes	du	PAN	en	matière	de	travail	des	enfants	dans	
le secteur agricole.

Le	ministère	des	Mines	et	de	 l’Acier	dispose	de	programmes spécifiques à 
destination des femmes et des enfants qui travaillent dans les chaînes 
d’approvisionnement minières.	Ce	ministère	dispose	en	outre	d’une	politique	de	
financement des activités pertinentes du Plan national de lutte contre le travail 
des	enfants,	y	compris	celles	soutenues	par	ACCEL	Africa	et	celles	de	soutien	à	
l’éducation	destinées	aux	communautés	EMAPE.	

Le	ministère	du	Travail	et	de	l’Emploi	a	pris	une	nouvelle	décision	consistant	à	
remettre un prix annuel aux États qui agissent contre le travail des enfants 
grâce	à	des	politiques	et	à	des	législations	y	afférentes,	en	mettant	en	œuvre	les	
activités pertinentes et en en rendant compte.

Sur	son	propre	budget,	le	ministère	du	Travail	et	de	l’Emploi	a	procédé	à	une	
augmentation du nombre d’inspecteurs du travail pour couvrir certains districts 
du projet	(actuellement	5	000	inspecteurs	du	travail	dans	les	districts	concernés).
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 X Résultats escomptés

D’une	manière	générale,	il	s’agit	d’améliorer	et	de	mettre	en	application	les	cadres	juridiques,	politiques	et	institutionnels	pour	
s’attaquer	au	travail	des	enfants	dans	les	chaînes	d’approvisionnement	mondiales.	Plus	précisément:

 X Les	politiques,	lois	et	règlements	relatifs	au	travail	des	enfants	sont	rédigés	et	validés	avec	les	principales	parties	
prenantes	au	Nigéria,	et	la	ratification	et	la	mise	en	œuvre	des	conventions	fondamentales	et	autres	conventions	
pertinentes	de	l’OIT	sont	encouragées.

 X Des	propositions	sont	faites	pour	intégrer	les	questions	liées	au	travail	des	enfants	aux	politiques	et	
programmes	sectoriels	nationaux	existants,	et	des	initiatives	et	programmes	afférents	à	la	durabilité	de	la	chaîne	
d’approvisionnement	sont	élaborés	et	discutés.

 X Les	capacités	des	parties	prenantes	nationales	à	plaider	en	faveur	de	l’adoption,	du	financement	et	de	la	mise	en	œuvre	
de	politiques,	programmes,	lois	et	autres	règlements	pertinents	sont	renforcées.

 X Le	dialogue	social	entre	les	organisations	d’employeurs,	les	organisations	de	travailleurs	et	le	gouvernement	est	
renforcé.

On	estime	le	nombre	de	bénéficiaires	à:

 X 450	hommes	et	femmes	qui	développent	ou	améliorent	leurs	activités	génératrices	de	revenus;
 X 1	400	enfants	positivement	impactés	et	bénéficiant	d’un	soutien	éducatif;
 X 400	enfants	âgés	de	15	ans	et	plus	réalisant	leur	transition	de	l’école	au	travail.

 X Résultats obtenus

 X La	mise	en	œuvre	du	Plan	d’action	du	Nigéria	aux	niveaux	fédéral,	étatique	et	communautaire	a	permis	aux	
communautés	et	aux	familles	de	s’impliquer	positivement	dans	l’élimination	du	travail	des	enfants.	Le	taux	de	travail	
des	enfants	a	invariablement	baissé	au	niveau	local,	en	particulier	dans	les	États	où	le	projet	ACCEL	Africa	est	présent	et	
dans	les	secteurs	du	cacao	et	de	l’exploitation	aurifère	artisanale	et	à	petite	échelle.

 X Un	prix	national	a	été	instauré	en	2021	pour	être	attribué	à	l’État	qui	s’attaque	le	mieux	au	travail	des	enfants	
(notamment	grâce	à	la	mise	en	œuvre	du	plan	national	et	des	activités	pertinentes,	au	suivi	et	à	la	reddition	de	
comptes).

 X Augmentation	des	actions	des	États	contre	le	travail	des	enfants	et	mise	en	œuvre	des	politiques	et	législations	
pertinentes.

 X Augmentation	du	financement	du	plan	national	par	les	ministères	du	Travail,	de	l’Agriculture,	des	Mines	et	de	l’Acier.
 X Augmentation	du	financement	des	projets	de	lutte	contre	le	travail	des	enfants	grâce	aux	fonds	communautaires	locaux	
(acteurs	communautaires	sensibilisés	par	les	CCLMC),	et	en	particulier	des	projets	existants	et	nouveaux.

 X Amélioration	de	l’engagement	auprès	des	femmes	et	des	enfants	travaillant	dans	les	mines	et	dans	les	zones	minières	
(par	l’intermédiaire	d’ACCEL	Africa	et	de	partenaires	tels	que	le	ministère	des	Mines	et	de	l’Acier	et	les	ONG	locales).
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En partenariat avec ACCEL Africa, le ministère du Travail et de l’Emploi a mobilisé, modernisé et institutionnalisé 
l’ensemble des institutions de gouvernance et de coordination pertinentes	(aux	niveaux	fédéral,	étatique	et	local)	pour	
soutenir	la	lutte	contre	le	travail	des	enfants.	Dans	le	même	temps,	des politiques et programmes pertinents ont été 
élaborés, mis à jour et alignés	sur	les	politiques	régionales	avant	d’être	adaptés	aux	niveaux	des	États	et	des	communautés.	
Un	financement	partiel	a	été	recherché	et	mis	en	œuvre,	principalement	par	le	biais	de	ces	mécanismes	de	gouvernance	
multipartites	et	multiniveaux.

Des	organes	de	gouvernance	et	de	coordination	bien	établis	sont	essentiels	pour	accélérer	l’action	contre	le	travail	des	enfants	
dans	les	chaînes	d’approvisionnement	africaines.	En	effet,	des	politiques	appropriées	sans	organes	de	gouvernance	adéquats	
ne peuvent pas mener bien loin. L’effet synergique entre des politiques relativement bonnes et une gouvernance de 
qualité peut contribuer à atteindre de bons résultats et produire un effet multiplicateur en termes de bénéficiaires 
potentiels. 

En résumé

 X Facteurs de réussite

Le principal facteur de réussite est la volonté politique et l’engagement à agir contre le travail des enfants au plus haut 
niveau du gouvernement fédéral 

1 L’action	contre	le	travail	des	enfants	a	été	initiée	au	Nigéria	en	2004	dans	le	cadre	d’un	premier	projet	de	l’OIT	intitulé	
«Élimination	du	travail	des	enfants	en	Afrique	de	l’Ouest	et	renforcement	de	la	coopération	sous-régionale	par	le	biais	
de	la	CEDEAO	(CEDEAO	I	&	II)»	et	s’est	poursuivie	avec	plusieurs	autres	projets,	tels	que	le	projet	FMM	pour	l’Afrique	
de	l’Ouest	ou	ACCEL	Africa	aujourd’hui.	Une	culture	politique	d’action	contre	le	travail	des	enfants,	au-delà	d’une	seule	
volonté	affichée,	s’est	ainsi	développée	au	fil	du	temps.	

2 La	mise	à	jour	du	plan	d’action	national	original,	pour	l’aligner	sur	le	Plan	d’action	régional	de	la	CEDEAO	et	le	Plan	
d’action	décennal	de	l’Union	africaine,	a	permis	de	le	faire	appliquer	au	niveau	des	États	et	des	communautés	par	
l’intermédiaire	du	ministère	du	Travail	et	de	l’Emploi.

3 Introduction	d’une	forte	incitation	au	niveau	des	États	avec	le	prix	annuel	décerné	à	l’État	le	plus	actif	contre	le	travail	
des	enfants	sur	la	base	de	critères	spécifiques	(activités	menées	aux	différents	niveaux	de	l’État	et	reddition	de	
comptes,	entre	autres).	

L’engagement national et communautaire

4 Engagement	actif	d’autres	ministères	dans	la	lutte	contre	le	travail	des	enfants,	qui	avait	commencé	bien	avant	le	
lancement	du	projet	ACCEL	Africa	et	dont	les	actions	ont	été	renforcées	par	le	projet.	Les	ministères	de	l’Agriculture	
et	des	Mines	et	de	l’Acier	en	constituent	de	bons	exemples,	qui	ont	non	seulement	créé	des	services	et	des	mandats	
spécifiques	de	lutte	contre	le	travail	des	enfants,	mais	également	des	lignes	budgétaires	réservées	aux	activités	y	
afférentes.

La décentralisation des organes et des mécanismes de gouvernance

5 Cela	signifie	que	les	ministères	et	les	organisations	impliqués,	tels	que	les	ministères	du	Travail	et	de	l’Emploi,	de	
l’Agriculture	et	des	Mines	et	de	l’Acier,	l’Association	consultative	des	employeurs	nigérians	et	le	Congrès	du	travail	du	
Nigéria,	disposent	tous	de	points	focaux	et/ou	d’unités	bien	préparés	dans	au	moins	23	États	pour	superviser	leurs	
politiques	et	programmes	de	lutte	contre	le	travail	des	enfants	au	niveau	des	États	et	en	rendre	compte	au	niveau	
national. 
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